
OL) 
[OZère 
LE DÉPARTEMENT 

Direction Générale Adjointe Infraslructures AA N° 
Départemenlales Arrêèté N 1 9 2 9 88 
Direction des Routes 

Mise en conformité des régimes de 
Service Geslion de [a Route 

priorité ponctuelle sur [a RD 983 aux 
carrefours avec les voies 
communales situées hors 
agglomération de Moissac-Vallée- 
Françgaise 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL. DE LA 
LOZERE 

CGHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

LE MAIRE DE LA GOMMUNE DE MOISSAG-VAL.LEE- 
FRANCAISE 

VU Ia loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départemenits et des régions, 

VU le code général des callectivités territoriales, 

VU le code de [a route et notamment l'article R 411-7, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à [a signalisation des routes et 
autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle 8ur [a 8ignalisation routière, livre |, Zème partie, 
intersections et régimes de priorité”", approuvée par l'arrêté interministériel 
du 26 juillet 1974, 

VU l'arrêèté de Madame [a Présidente du Conseil départemental n° 18-1208 du 
13/06/18 bortant délégation de signature à Monsieur le Directeur des 
Routes, 

Gonsidérant qu'il convient réguliérement de vérifier que les régimes de priorité 
institués aux carrefours des voies communales de Moissac-Vallée- Française 
avec [a RD 983 sont adaptés au trafie ot aux conditions de sécurité et de visibilité 
rencontrés par les Us5agers de [a route 8ur ce secteur, 

ARRÈTE 

ARTIGLE L. A leur débouché 8gur [à RD 983, les régimes de priorité décrits ci- 
après sont institués ou maintenus sur les voies communales 
Suivantes 5ituées hors agalamération ; 
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No de [à voie Pxusgëàa PZÏËËZ:ÏBÈ[G RÊ?:ŒÊZG 
croissants 

VGn8 -Le Raynaldèſié . 25+7860 Gauchs Siop 

VG n°23 — Station de pompage 28+650 Droite Stcſſ)ſſpſſÿ 

VG n°38 - Mas del Feze 27+é50 Droite Stop 

VG n°39 - Lotissement del Fesc | 27+4320 Droits Stap 

VG n°2 - Appias 298+420 Droiteſi | Stop 

VG n"{l —Arbſſſi)ſisses | 29+1700 Gauche Siop 

VG n°410 - La Pélucatié 307290 Gauohe Siop 
VG n°27 - Can des Noyers 30+680 . Gauche Stop 

VG n°11 - Gan ds lElze 31+510 Droite ……… Stop 
  

ARTIGÉLE 2.: Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont 
abrogées. Le présent arrâté annute et remplace tarrété n° 110238 
du 7 févurier 2014. 

Les présentes digpositions entreront en viguour dé3 mise en place 
de [a 8ignaiisation réglementaire par les 8ervices de l'UTGD de 

Flarac, 

ARTIGLE 4 : Gororraément au code des tribunaux administratifs, [|e Tripunal 
Administratif de Nimes peut être sais}, par voie de recours formé 
contre le présent arrêté, dans un délai d 2 mais à compter de 8a 
notification ou de 54 puhlication. Le Tribunat adminisiraiit peut 
également Stra gaigi par l'application informatique Télèérecours 
Citoyens" accessible par je 8ia internet wuvw telerecours.fr. 

ARTIGLE 

  

Monsieur le Ghef de [UTGD de Floras, 
Monsieur le Maire de ja camrune de Moissac Vallés Française, 
Monsieur le Commandant de Groupement de Qendarmerie de |a 
Lozère, 
sont chargés chacun en ce Qui [s cancerne, tdie l'exécution du , 
préèsent arrêté. 

Mende, le 15 |ÜY, 99 Moissac Valée Française, |e 2-1/4 ‘3/ zo1AÀ 
Paur [a Présidente du Ganseli Le Maire, 
départamentel 
Le Directeur des Routes, 

Erie FORR Pierre FESQUET 

 


